
VIOLENTE EXPLOSION 
DANS UNE USINE 

DE MATIÈRES 
COLORANTES A PARIS 

Plusieurs ouvriers blessés 
Parla. 8. — On donne les détails sui

vants sur les circonstances d'une explo
sion qui s'est produite à la fin de la 
matinée dans un des ateliers de la so
ciétés des Matières colorantes, 115, rue 
des Poissonniers, à Paris. 

C'est au cours d'une opération de mé
lange dans une cuve que se produisit 
l'accident, le contenu de cette cuve s'en-
flammant et provoquant l'explosion du 
récipient et une torte déflagration. Les 
ouvriers qui se trouvaient occupes à cette 
besogne ont été blesses. 

Deux particulièrement ont été admis 
à l'hôpital de St-Denls dans un état 
grave. L'un grièvement brûlé est atteint 
d'une forte commotion cérébrale et l'au
tre, brûlé au visage, ayant subi, lui 
aussi, une forte commotion. Un troisiè
me ouvrier blessé a été atteint moins 
grièvement et ses Jours ne sont pas en 
danger 

L'explosion a. par ailleurs, produit des 
dégâts matériels Importants. Le pavil
lon des laboratoires d'essai, dans lequel 
s'est produit l'accident, a été complète
ment détruit et des débris ont été pro
jetés a une grande distance du lieu de 
lexplosion. Le service de secours de 
l'usine est rapidement intervenu, mais 
ne put que relever les blesses, aidé bien
tôt en cela par les pompiers de la ca
serne St-Denis qui maîtrisèrent rapide
ment un début d'incendie consécutif à 
l'accident. 

Une inhalation lèche 

D'ESSENCE VALDA 
tonifie voi muqueuses 

et vous 
protège contre la contagion 

LE PROCHAIN VOYAGE 
DE M. LÉON BLUM A LYON 

Lyon, & — On sait que M. Léon Blum 
^ fndra le 24 Janvier, à Lyon, présider 
un grand banquet de rassemblement 
populaire. 

On annonce que le président du Con
seil serait accompagne de MM Dormoy. 
ministre de l'Intérieur : Daladier. minis
tre de l'Agriculture : Paul Faure et Ca
mille Chautemps. ministres d'Etat, et 
Julien, sous-secretaire d'Etat à l'Ensei
gnement technique. C est M. Herriot qui 
assiste des présidents des groupes parle
mentaires des partis radical-socialiste, 
.<ocialiste et communiste, présidera le 
banquet, qui sera servi à la Bourse du 
Travail. 

L'hiver-: 
sans grippe...&*. 

..oui., avec du <o> 
RHUM A ^x 

N E G R I T A ^ 
• R E C O N N U LE M E I L L E U R l 

Deux voleurs d'autos 
victimes d'un accident 
Orléans. 8. — Ce matin, vers 3 h., une 

automobile s'est Jetée contre un arbre 
à Chevilly. sur la route de Paris à Or
léans. Les deux occupants, bien que 
grièvement blessés, refusèrent les se
cours que leur offrait un automobiliste 
de passage et tentèrent de s'enfuir. Us 
furent retrouvés, une heure après, ca
chés dans un fourre, par les gendarmes. 

Il s'agissait de deux spécialistes des 
vols d'automobiles, Jean Guerard. 36 ans. 
90, rue Pasteur, à Pontenay-sous-Bois, 
et Pierre Guillet. 21 ans. 30. boulevard 
de Chanzy à Montreuil-sous-Bois. 

La voiture, qui appartient à M. Bo-
rella. 32. avenue de l'Opéra, à Paris, 
avait été volée, hier soir, vers 20 heures. 

Guérard est décédé à son arrivée à 
l'hôpital ; Guillet. très gravement blessé 
à la Jambe, a été admis à l'Hôtel-Dieu 
d'Orléans. 

Ces deux individus étaient sortis ré
cemment de la prison de Fresnes. où ils 
venaient de purger une peine d'un an 
de prison pour vol d'automobiles. 

VINGT-SIX ARRESTATIONS 
DANS L'AFFAIRE DES TRAFICS 

DE DEVISES EN POLOGNE 
Varsovie. 8. — Vingt-six personnes ont 

été arrêtées dans l'affaire des trafics de 
t'evisea ou sont impliquées de hautes 
personnalités. Les transaction fraudu
leuses s'opéraient sur le mark;. 

DEUX DÉRAILLEURS DE TRAINS 
CONDAMNÉS A MORT 

EN AUTRICHE 
Vienne. 8. — Les tribunaux d'excep

tion de Lins ont condamne à 4» pendai
son les nommés Strigl et Scheinecker 
qui. en 1934. firent dérailler un express, 
près de Linz, dans le but de piller le 
wagon-poste. 

Ce déraillement fit un mort et dix 
blessés. Les deux inculpés ne furent ar
rêtés qu'en 1936. 

M A L A D I E S S» Il P E A U 
E u é m u — Acnét — riajaa T i n ^ M I U M — Paladaa 
Crootaa I n U t i M i — Souioaa — Sougaara 

l i i B u a g M I M U — a-anrtaala — Sycoata, « te , 
•ont rapidement tuerla par la 

Traitement J . rvï. X.A.RO.A.Z». 
• pactaUata * T A n a t s (Hautaa-Pyrènèea) 
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9434 

UN PONT DE 3 KM. 500 
RÉUNIT DEUX ILES DANOISES 
Copenhague. 8. — Le pont de 3 km. 

500 de longueur qui unit les deux lies 
danoises de Falster et Gledser. est main-r"nant complètement achevé. Il permet
tra d'établir des communications com
modes entre Giedser et Warnemunde 
(Allemagne). 

/ ENCAUSTIQUE) 
BARBES 

BRILLANT EXPRESS 
En votù ttdleul 

edn GoWvei labaHe»def"ta»epoqe 

L'EMPRUNT POLONAIS 
EN FRANCE 

Varsovie 8. — Le Sénat polona • a 
adopté aujourd'hui, à l'unanimité, le 
projet de loi autorisant le gouvernement 
à contracter un emprunt en France. 

Divers sénateurs ont souligné que cet 
emprunt destiné à renforcer la puis
sance détensive de la Pologne, sert par 
là même la cause de la paix. Le séna
teur Israélite Schoor a exprimé la Joie 
de tous les Israélites polonais. 

De chaleureux applaudissements ont 
suivi la proclamation des résultat: du 
vote. 

an» 

LA FAMINE EN CHINE 
Changhaï. 8. — Trois cent mille habi

tants de la province de Slkang seraient 
en proie à la famine. 

UN FRANÇAIS ASSASSINÉ 
EN SYRIE 

Bayonne 8. — Un télégramme privé 
adressé à sa famille, qui habite dans les 
Basses-Pvrenées. annonce que M. d'An-
durain. établi, depuis plusieurs années, 
à Palmyre ( Syrie i, vient d'y être assas
siné. 

Le télégramme, signé du fils de M. 
d'Andurain. est muet sur les circons
tances du drame. 

Il y a quatre ans, Mme d'Andurain 
avait été condamnée à mort pour avoir 
pénétré dans le sanctuaire de la Mecque. 
Bile avait été graciée sur l'intervention 
de hautes personnalités. 

MÉDAILLE D'HONNEUR 
DES CHEMINS DE FER 

Par arrête du 4 Janvier 1937, la médail
le d'honneur en vermeil des chemins de 
fer a été décernée aux agents, sous-
agents et ouvriers des réseaux d'intérêt 
général et d'intérêt local dont les noms 
suivent : 

CHEMINS DE FER ECONOMIQUES 
OU NORD 

NORD : M. Briclet Henri, chef de la 
comptabilité à Ratâmes ; 40 ans de ser 
vices. 

COMPAGNIE DES TRAMWAYS 
DE LILLE ET DE SA BANLIEUE 

M. Caillet Charles, chef d'équipe a 
Emmerin i 45 ans de services. 

UNE FEMME A POIGNARDÉ 
L'AMIE DE SON MARI 

Paris. 8. — Hier vers 22 h , Mme Ma
deleine Monn, âgée de 23 ans. demeu
rant à Romainville. s'est présentée au 
domicile de lamie de son mari, Mme 
Madeleine Gros. 30 ans, 20. boulevard 
Boissière. de la localité. 

Au cours d'une discussion. Mme Mo-
rin a frappé sa rivale de plusieurs coups 
de couteau à la gorge et à la poitrine. 
Des voisins sont intervenus. 

La meurtrière a été arrêtée. 
La blessée, très grièvement atteinte, 

a été admise a l'hôpital Tenon. 

LE COMITÉ CONSULTATIF 
DE COLOMBOPHILIE 

1/ t Officiel » publie l'arrêté ministé
riel suivant : 

Article unique. — Le comité consulta
tif de colombophilie, constitué en vertu 
des prescriptions de l'article 15 du dé
cret présidentiel susvise, comprendra à 
partir du 1er janvier 1937. les membres 
suivants : 

Représentants du ministère de la Dé
fense nationale et de la Guerre : M. le 
général de brigade Julien, commandant 
la brigade de sapeurs télégraphistes, pré
sident du dit comité ; M. le capitaine 
Lesage. de l'état-'major de l'année t2e 
bureau) ; M. le capitaine Miard, de la 
direction du génie (.2e bureau). 

Représentant du ministère de la Ma
rine: M. le lieutenant de vaisseau Mayer, 
de l'etat-major général de la marine. 

Représentant du ministère de l'Inté
rieur : M. Grégoire, commissaire de po
lice â la sûreté générale. 

Représentant du ministère de l'Air 
M le capitaine Vercouter, de l'état-major 
de l'armée de l'air. 

Représentant du ministère de l'Agri-
culture : M. Chapiseau. directeur du se
crétariat, du personnel central et de la 
comptabilité, ce fonctionnaire pouvant 
être remplacé par M. Crouzatier, chef 
du 4e bureau de cette direction. 

Représentants du comité directeur de 
lu Fédération nationale des sociétés co
lombophiles de France: M. Louis Palliez, 
à Lille : M. Louis Langlois, au Pré-St-
Gervais; M Maurice Cannesson. à Lille; 
M. Louis Butard, au Vésinet (Seine-et-
Oise) ; M. Albert Debort, à Limoges 
(Haute-Vienne) : M. Marcel Arena, à 
Saint-Etienne (Loire). 

Mœurs et Coutumes 
Indochinoises 

(SUIT! OS LA PREMIERS P»OI) 

L'AFFAIRE DU CAMION 
DE SAUL1EU 

La mise en bière 
L'enterrement a généralement lieu 

trois jours après le décès. Le cercueil est 
l'objet de soins tout particuliers. Son 
voisinage n'inspire aucune répulsion. Il 
n'est pas rare de voir un fils offrir du 
vivant de son père le cercueil qui sera 
sa dernière demeure. 

Pour la mise en bière, des coussins 
sont placés autour du corps afin de 
combler les vides qui pourraient exister 
entre les membres et les parois de la 
caisse. 

Avant de fermer le cercueil, le bonze 
délivre à celui qui va partir pour le 
grand voyage, une sorte de laissez-pas-
ser, ainsi conçu: 

«Nous bonze (un tel) nous confor
mant a la volonté de l'Empereur de Jade, 
délivrons au nomme.... décédé (à telle 
date) le présent ordre de descendre aux 
i-niers rejoindre ses ancêtres. Nous en
joignons aux démons de le mettre dans 
le droit chemin, sans l'en faire dévier 
et sans le molester d'aucune sorte, faute 
de quoi ils auraient à répondre de leur 
conduite devant l'Empereur de Jade ». 

Ce document dûment signé, est déposé 
par le bonze sur la tête du défunt. Le 
cercueil une fois refermé, le chef de 
famille donne le signal des lamenta
tions. Hommes et femmes se proster
nent, face contre terre, et laissent écla
ter leur douleur. 

Le cortège funèbre 
Il existe en Indo-Chine comme en Eu

rope, des entreprises de pompes funè
bres qui se chargent à prix débattu, de 
fournir tout le personnel et le matériel 
nécessaires. 

Sur le cercueil est déposé un bol rem
pli d'eau jusqu'au bord. Les porteurs 
savent qu'ils doivent régler leurs mou
vements de manière a éviter de le faire 
déborder car leur salaire est proportionné 
à leur adresse. 

Au moment où le cercueil va franchir 
le seuil de la porte, la femme du défunt 
se couche en travers en proférant les 
cris les plus déchirants, comme pour 
empêcher son mari de quitter le domi
cile conjugal. Les porteurs doivent en
jamber son corps pour sortir. 

Le catafalque représente une maison 
à un ou plusieurs étages superposés à 
la manière des toits de pagode. 

Le cortège funèbre se met en marche 
dans l'ordre suivant: 

En avant, marche un homme qui sert 
de guide, puis plusieurs personnes qui 
distribuent des objets en papier. Dans 
les enterrements somptueux, on voit 
défiler de nombreuses bannières portant 
des inscriptions a la louange du dé
funt: des tables chargées de rafraîchis
sements; des statues de Boudha; des 
lanternes portées par des enfants. 

Devant le catafalque, on remarque 
l'étoffe qui représente « l'àme blanche ». 
nouée de manière à affecter une forme 
humaine. 

Le fils aîné marche a reculons. Les 
autres personnes suivent dans l'ordre 
de parente. Tous avancent en s'appuyant 
sur un bâton. 

L ' i n h u m a t i o n 

Lorsque le cortège arrive à la fosse, 
le bonze prend un plateau contenant 
les offrandes et le pose sur le bord. Il 
s'empare du coq enferme dans une cage, 
l'immole et le place sur le plateau. 

H allume ensuite les baguettes d'en
cens et Invoque le génie auquel il an
nonce qu'un Tel va être enterré en cet 
endroit. 

Comme chez nous, les parents for
ment cercle autour de la fosse pour 
assister a la descente de la bière et cha
cun d'eux Jette sur la tombe une poi
gnée de terre. 

Le cortège se reforme alors pour rap
porter «l'àme blanches à la maison 
mortuaire où elle prend définitivement 
place sur l'autel des ancêtres. 

Un repas est ensuite servi à tous ceux 
qui ont formé le cortège. 

Somme toute, si les formes usitées en 
Indo-Chine pour les diverses cérémonies 
que nous venons de relater diffèrent 
considérablement des coutumes euro
péennes et peuvent nous apparaître 
étranges, une constatation s'impose: les 
intentions qui font agir les hommes de 
là-bas, comme ceux du monde entier, ne 
sont-elles pas immuablement identiques? 

DEUX TÉMOINS 
ONT ÉTÉ ENTENDUS 

Mais ils n'ont pas été l'objet 
d'une inculpation 

comme le brait en avait couru 
Paris, 8. — En dépit de la consigne 

de silence observée à la Sûreté Nationale, 
au sujet de l'affaire Marini, on précise 
que les deux Importants témoins, M. 
Paul Breton et son amie, Mme Ger
maine Griffon, se sont spontanément 
présentés aux enquêteurs. 

On précise également qu'ils ne sont 
actuellement l'objet d'aucune inculpa
tion. 

M. Paul Breton, entendu le premier, 
a protesté de son entière bonne foi ; 
Quant à son amie, elle a déclaré ignorer 
complètement les agissements de M. 
Paul Breton et de Marini. 

Les premiers éléments de ces deux 
dépositions ont été communiqués télé-
graphiquement à M. Rabut, Juge d'ins
truction, à Dijon, qui décidera ce sou-
même du sort des deux témoins. 

De nombreuses vérifications ont été 
d'autre part effectuées et il est possible 
qu'une perquisition soit ordonnée au do
micile du couple. 

LA LIAISON PARIS-TOKIO 

DORE T ET MICHELETTI 
PARTIRAIENT 
AUJOURD'HUI 

Le Bourget, 8. — Doret et Mlcheletti. 
qui doivent tenter une liaison rapide 
entre Paris et Tokio, ont effectué cet 
après-midi, à l'aérodrome du Bourget, à 
bord de leur Caudron-Renault « Simoun », 
un dernier essai avant l'envol. Trente 
minutes après leur décollage, les deux 
pilotes ont regagné l'aérodrome. 

A leur descente de l'appareil, Doret a 
déclaré qu'il partirait demain si toutefois 
les conditions atmosphériques le permet-
talent. 

a»» • 

AMÉLIORATION DE L'ÉTAT 
DE SANTÉ DU PAPE 

Cité du Vatican, 8. — L'amélioration 
constatée dans l'état de santé du Souve
rain Pontife* s'étant maintenue, on songe 
sérieusement à lui permettre de quitter 
le lit au moins pendant quelques heures 
de la Journée et de l'installer dans le 
fauteuil spécial que l'on a fait construire 
à son intention. Ce matin, le Saint Père 
s'est d'ailleurs levé un Instant pendant 
que le soleil envahissait sa chambre. 
L'asthme dont il souffrait depuis plu
sieurs mois a presque complètement dis
paru grâce au repos qu'il a observé et 
les douleurs à la jambe n'ont cessé de 
diminuer. 

Quoi qu'il en soit, on se montre satis
fait dans son entourage immédiat et l'on 
considère que, sca lucidit éet sa volonté 
n'ayant été en rien altérées par la mala
die, celle-ci n'a pu influer Jusqu'à pré
sent sur la marche des affaires de 
l'Eglise. 

DU TRAVAIL 
POUR LES CHOMEURS 

Les chômeurs sont informés que des 
départs de travailleurs pour les mines 
de fer de l'Est sont organisés les 14, 15 
et 16 Janvier 1937. 

Ceux d'entre eux qui seraient volon
taires et qui n'auraient pas encore fait 
parvenir leur adhésion sont priés de se 
faire connaître de toute urgence à la 
Préfecture (Office départemental de Pla
cement , Ire division, 4e bureau). 

n est précisé que seuls sont acceptés 
les hommes robustes, de 21 à 40 ans et 
appartenant aux professions ci-après 
mineurs, carriers, terrassiers, bons ma
nœuvres. 

Conditions de salaires : Mineurs : sa
laire minimum garanti : 38 fr. par Jour : 
salaire normal : 40 à 45 fr. 

Chargeurs de minerais : salaire mini
mum : 32 fr. par jour garanti ; salaire 
normal : 35 à 40 fr. par Jour. Il y a lieu 
d'y ajouter les allocations familiales. 

ASSOCIATION 
DES CORPS FRANCS 

On nous communique : 
« L'Association des Corps Francs. 16, 

rue Emile Pierre-Casel, Paris (20»), 
groupant les Anciens Combattants des 
Groupes Francs, patrouilleurs, coups de 
main, reconnaissances, missions spécia
les, etc.... et tous ceux de l'infanterie 
ayant au moins deux citations, demande 
a tous les anciens combattants décorés 
de la Croix de guerre, ayant accompli 
des actions d'éclat, ou reçu de graves 
blessures, et qui ne sont pas décorés de 
la Légion d'honneur, de se faire connaî
tre à l'Association. Un projet de loi 
étant présenté aux Chambres, il est in
dispensable que les intéressés se grou
pent. 

» Dans ce projet est compris le fran
chissement de grade dans l'Ordre de la 
Légion d'Honneur (15 ans de grade, au 
moins de Chevalier). 

» Les Corps Francs, considèrent de 
leur devoir de soutenir leurs camarades 
méritants. 

» Pour tous renseignements, s'adres
ser au siège social et joindre un timbre 
pour la réponse ». 

T. S. F. 

LA GRIPPE EN EUROPE 
Genèvre. 8. — Le bulletin épidémio-

logique de la S.D.N. constate que la 
grippe sévit actuellement en Europe avec 
une acuité particulière et Indique que 
les foyers principaux se trouvent en Al
lemagne, en Angleterre, au Danemark 
et aux Pays-Bas. En Allemagne, au 
cours des 6 semaines terminées le 19 dé
cembre, le taux de mortalité générale 
dans les 57 villes de plus de 100.000 ha
bitants, est passé du fait de la grippe et 
des pneumonies de 14,4 à plus de 15. Il 
y a lieu de croire cependant que l'épidé
mie approche de son point culminant. 
En Angleterre, dans la région londo
nienne, le nombre des décès attribués à 
la grippe au cours des 4 semaines ter
minées le 26 décembre, est passé de 8 à 
51. Il semble que l'épidémie se soit en
core aggravée ces derniers temps. 

TAXE LOCALE TÉLÉPHONIQUE 
L'Administration des P.T.T. fait con

naître qu'en exécution de la loi de Fi
nances du 31 Décembre 1938. l'applica
tion de la taxe locale est étendue aux 
relations entre abonnés des réseaux ap
partenant à une même circonscription. 

Sauf exceptions motivées par l'intérêt 
du service et fixées par un arrêté minis
tériel, les limites des circonscriptions 
coïncident avec les limites des cantons. 

Les dispositions nouvelles entraînent 
une diminution très sensible de la taxe 
dans les relations de voisinage. 

L'Administration espère qu'elles au
ront comme résultat un développement 
correspondant du trafic. 

AVIS AUX ÉTRANGERS 
On nous communique : 
« Les étrangers, titulaires d'une carte 

d'identité valable jusqu'au 31 décembre 
1936. devront en demander le renouvel
lement au cours du 1er trimestre de l'an
née 1937. 

» Passé le 31 mars 1937. Ils s'exposent 
à des poursuites et au paiement de pé
nalités de retard s'ils ne se sont pas mis 
en règle. 

» Les travailleurs qui n'ont pas chan
ge de profession sont dispenses de pro
duire un certificat de travail visé par 
les Services de la Maln-d'CEuvre. si la 
carte à renouveler a reçu une validité 
normale résultant d'un certificat de tra
vail vise pour une durée normale. 

» Dans tous les autres cas, le certifi
cat de travail devra être revêtu du visa 
favorable du Service de la Main-d'Œu 
vre. » 

AVIS DE CONCOURS 
Un concours sera ouvert à la Préfec

ture de Meurthe-et-Moselle, le 8 février 
a 8 h. 30 pour quatre emplois de sténo-
dactytylographes à la Préfecture. 

Les demandes d'inscription seront 
reçues Jusqu'au 10 janvier 1937 inclus. 
à la Préfecture de Meurthe-et-Moselle 
(Secrétariat général). 

Peuvent seuls se faire inscrire les 
Français des deux sexes âgés de 18 ans 
au moins et de 30 ans au plus à la 
date du concours. Cette limite d'âge est 
reculée d'un temps égal à la durée des 
services civils ou militaires ouvrant 
droit à une pension de retraite. 

Le programme, les conditions du con
cours et la liste des pièces à produire 
seront communiqués aux intéressés sur 
demande adressée à la Préfecture de 
Meurthe-et-Moselle, à Nancy (Secréta
riat général). Traitement : échelle mi
nistérielle. (Joindre 0,75 pour la ré
ponse). 

Un concours sera ouvert à la Préfec
ture de la Somme, le 4 février 1937 : 

1° Pour un emploi de commis d'ordre 
et de comptabilité à la Préfecture de 
la Somme ; 

2* pour un emploi de commis du cadre 
latéral à l'Inspection départementale de 
l'Assistance publique. 

Pourront seuls se faire Inscrire en vue 
de ses concours : 

1» Les expéditionnaires, dactylogra
phes et sténo-dactylographes des Pré
fectures et Sous-préfectures, comptant 
au moins deux ans de services ; 

2° Les français des deux sexes Jouis
sant de leurs droits, âgés de 16 ans au 
moins et de 30 ans au plus à la date du 
concours et pouvant produire au moins 
le brevet élémentaire de capacité de l'en
seignement primaire. 

La limite d'âge est reculée d'un temps 
égal à la durée des services antérieurs, 
civils et militaires, ouvrant des droits 
à une pension de retraite. Aucune limite 
d'âge n'est opposable aux expédition
naires et dactylographes en fonctions. 

Les demandes d'inscription devront 
parvenir à la Préfecture de la Somme, 
au plus tard le 13 Janvier 1937. à 18 h. ; 
elles seront établies sur timbre et les 
signatures devront être légalisées. Les 
candidats devront spécifier s'ils dési
rent se présenter aux deux concours ou 
seulement à l'un d'entre eux. 

La liste d'inscription sera close aux 
date et heure indiquées ci-dessus. 

Tous renseignements en ce qui con
cerne le programme des épreuves et les 
pièces à produire par les candidats, 
seront adressées aux personnes qui en 
feront la demande, à M. le Préfet de 
la Somme (Bureau du Cabinet). 

Les commis d'ordre et de comptabilité 
débutent au traitement de 10.500 francs. 

Es percevront en outre éventuellement 
des indemnités pour charges de famlUe. 

RADIO P.T.T. NORD à T.nj.K (247 m. S). 
— Samadl • janvier. — S h. 80 : depuis 
Fans P.T.T. : bulletin météorologique. — 
7 h. : depuis Parla P.T.T. : information». 
Revue de la Preste. — 7 h. 40 : disques : 
Orchestre musette : Quand ou vraiment 
Amoureux, fox-trot de l'opérette c Un 
Soir de Réveillon » ; Brûlantes Larmes, 
valse du film t Le Béguin de la Gar
nison a ; Daneue, Java ; Vous qu'avez-
vous fait de mon Amour, tango ; La vraie 
des Matelots, valae. — 8 h. : depuis Paris 
P.T.T. Informations ; Bévue de la 
Presse. — 8 h. 40 : dlequea : même pro
gramme qu'à 7 h. 40. — 11 h. 35 à 
11 h. 45 : depuis la Tour Eiffel : cours 
divers. — 12 h. : depuis Marseille Pro
vence : concert. — 12 h. 60 : depuis 
Parts P.T.T. : informations. — 13 h. : 
suite du relais de Marseille Provence. — 
13 h. 30 : disques. — 13 h. 45 : depuis la 
Tour Eiffel : cours divers : bulletin mé
téorologique. — 13 h. 60 : depuis Paris 
P.T.T. : Variétés. — 14 h. à 14 h. 10 : 
«ours de la Bourse de Lille. — 14 h. 30 : 
depuis la Tour Eiffel : cours divers. — 
14 h. 30 : depuis Parts P.T.T. : Concert 
par l'Œuvre de la T.S.F. à l'Hôpital. — 
15 h. 30 : depuis Parts P.T.T. : Les Ac
tualités Littéraires. — 16 h. : disques : 
Concert de chansons : Les Deux Grena
diers : Le Tango de Lola ; Souvenir, 
tango ; Mais, si tu pars ; Pourquoi Rê
ver ; Amapoa». rumba : Inquiétude ; 
Invocation. — 16 h. 30 : Concert par Bay 
Ventura et ses Collégiens : du film < Le 
Lieutenant Souriant » : a) Déjeuner 
d'Amoureux, fox-trot, b) La Taratata.. 
fox-trot ; Fantastique, fox-trot ; Plaisir 
d'Amour : Une Hirondelle, slow-fox : 
C'était écrit, fox-trot ; Un Amour comme 
le notre, slow-fox : La Charmante Petite 
Flûte, fox humoristique ; Le Général 
dort debout, fox-trot. — 17 h. : depuis 
la Tour Eiffel : cours divers. — 17 h. 10 : 
disques : Sélections d'opérettes : Le Tza-
révltch, fantaisie ; Les 28 jours de Clai
rette : a) C'est grâce à l'escrime, b) C'est 
Benoit ; Dédé, pot-pourri. — 17 h. 30 : 
Causerie Universitaire : « Le Voyage 
d'Horace », par M. le chanoine David, 
professeur adjoint aux Facultés Catholi
ques. — 18 h. : c Larmes » : Les Larmes 
de Jeunesse, chœur ; Werther (les lar
mes) : Le Cld (pleurez mes yeux) : Mar-
tha (air des larmes) ; Les Larmes du 
Passé, valse boston ; Les Larmes de la 
Vie, chanson ; Larmes, guitares hawal-

es ; T .armes secrètes. — 18 h. 30 
depuis Paris P.T.T. : Radio Journal. — 
19 h. : disques. — 19 h. 30 : disques de
mandés par les auditeurs : Tout douce
ment ; Déjà, valse ; Amusez-vous, fox-
trot de l'opérette : O mon bel Inconnu, 
valse ; L'Auberge du Cheval Blanc : On 
a 1' béguin pour Célestln a ; du film 
c Mol et l'Impératrice » : Loin de toi, 
valse ; Chanson du Policier, fox-trot, du 
film c Ce que Femme rêve > ; En Sif
flotant, Java. — 20 h. : Indication de 
l'heure ; aperçu sur la Jdumée sportive 
du lendemain, par M. Stlent. — 20 h. 15 : 
Causerie à l'usage des Ménagères : texte 
de Mlle Petit, directrice de la 2e Ecole 
ménagère ambulante du Nord. — 
20 h. 30 : Soirée dramatique depuis le 
Théâtre de l'Odéon : c Les Juives a, de 
Oarnler. — 22 h. 30 : depuis Paris P.T.T. : 
tnforamtlons ; bulletin météorologique. 

rie - Quand U pleut : Menuet ; Tu veux 
que Je t'oublie ; Venise : Le Jour de 6t-
Péptn ; Au Pays d'Auvergne ; La Fan
fare de Ménllmontant ; Le Passé de Mon
sieur, un acte. — 16 h. 30 : mélodies. — 
16 h. 10 : Le Noyer ; Histoire de la 
Forêt ; Le Tilleul. — 16 h. 30 : Concert 
Pasdeloup : Deuxième Symphonie ; Con
certo pour piano et orchestre : Bympho-
nie ; Ouverture. — 18 h. 30 : Radlo-
Joumal de France. — 19 h. 60 : Causerie. 
— 20 h. 30 : La Petite Mariée. — 22 h. 30 : 
Informations. — 22 h. 45 : danse. 

POSTE PARISIEN (312 m. 8). — 
7 h. 10 : disques. — 7 h. 30 et 8 h. 30 : 
Revue de Presse. — 12 h. 5 : Muslc-haU. 

12 h. 55 : chansons. — 13 h. 15 : La j 
Princesse Jaune : Suite de Ballet. — 
13 h. 33 : Réminiscences. — 15 h. : trans
mission de Muslc-haU. — 18 h. : Actuav-
llté Catholique. — 18 h. 22 : Scherzo. — 
18 b. 42 : Musique de Ravel. — 19 h. 10 : 
La Journée. — 19 h. 30 : Concert orrert 
par le Bonhomme Ambois. des Galeries 
Barbés, avec le concours de J. Lumière. 
— 19 h. 49 : chanson». — 20 h. 30 : di
vertissement. — 20 h. 35 : musique ita
lienne. — 21 h. 5 : Chanson du Tiroir. — 
21 h. 35 : Suivez le Guide.... Au Musé* 
de l'Armée. — 23 h. 6 : reportage d» 
New-York. 

RADIO STRASBOURG (349 m 31. — 
7 h. 30 : disques. — 10 h. 45 : Parts 
P.T.T. — 11 h. 46 : disques. — 13 h. : 
Marseille. — 14 h. 30 : Poste Colonial : 
concert. — 16 h. 15 : disques. — 16 h. 30 : 
Paris P.T.T. — 19 h. 13 : danse. — 
19 h. 45 : disques.— 20 h. 30 : Parts P.T.T. 

ÉLÈVES BREVETÉS 
DES ÉCOLES NATIONALES 

PROFESSIONNELLES 
L' c Officiel » publie l'arrêté suivant 
Article unique. — H est délivré aux 

élèves des Ecoles nationales profession
nelles dont les noms suivent, le diplô
me d'élève breveté des Ecoles Nationa
les professionnelles, savoir : 

Ecole d'Armentières : 1. Beausson 
Jean ; 2. Renard André ; 3. Douchy 
André ; 4. Rébeyrolle Pierre ; 5. Ouilloux 
Marcel ; 6. Chapalaln René ; 7. Hlguet 
Georges ; 8. Six Jean ; 9. Pomar Ray
mond! : 10. Lequien Emile : 11. Ravin 
Pierre ; 12. Basson André ; 13. Micault 
André ; 14. Moerman André ; 15. Oru-
son Achille ; 16. Béares Hermand ; 17 
Tardieu Albert ; 18. Castanler Raymond: 
19. Noé Fernand : 20. Castanler Robert; 
21. Magnier André : 22. Quetstroey Mar
cel ; 23. Dumez Robert : 24. Defond 
Gaston ; 25. Brodel Robert ; 26. Rar-
chaert Joseph ; 27. Bontemps Lucien ; 
28. Cailleau Lucien ; 29. Avenet Jean ; 
30. Treton Maurice ; 31. Rivage Gaétan; 
32. Gobrecht René ; 33. Mameaux Lu 
cien ; 34. Beausacrt Jean ; 35. Lemoud 
Pierre ; 36. Chrétien Edmond ; 37. Hu-
ger René ; 38. Prlot Jules. 

DUCRETET et PHILIPS 
sont vendus par les EtS Plgache, à Lille 
73 rue de Tournai, 226 bis r. Gambetta 
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RADIO PARIS (1.648 m. 3). — 7 h. : 
disques : Les Yeux. — 7 h. 15 : Presse 
— 7 h. 45 : gymnastique. — 8 h. : musi
que légère. — 11 h. : Chant d'Automne ; 
L'Automne. — 11 h. 30 : Bal à la Cour. — 
12 h. 15 : Deuxième Rhapsodie Hon
groise. — 13 h. : Parade de Poire : Fête 
Foraine ; Chevaux de bols. — 13 h. 16 : 
mélodies. — 13 h. 30 : Léonore : L'Ita
lienne à Alger : Alborada del Gracloso. 
— 14 h. : Causerie. — 15 h. : Emission 
enfantine : La Nouvelle Majesté, deux 
actes. — 16 h. : concert : Le Trésor ; 
Gavotte ; Oopak ; Ave Maria. — 17 h. : 
Concert de l'Institut : Trio ; Air de Pa
ntins ; Le Secret : Quatuor ; Le Fleuve ; 
Temps nouveau ; L'Attente. — 18 h. 50 : 
Causerie. — 20 h. : pièces pour plane. — 
20 h. 30 : informations. — 20 h. 45 : 
concert : Quatuor à cordes ; Sonate pour 
piano ; Mélodie. — 23 h. : danse. 

TOUR EIFFEL (206 m.). — 7 h. 30 : 
Enseignement supérieur. — 9 h. 15 : En
seignement secondaire. — 10 h. : dis
ques. — 10 h. 15 : Enseignement techni
que. — 12 h. : Marseille : concert. — 
14 h. 30 : Espagnol. — 15 h. 19 : Pri
maire. — 16 h. : télévision. — 16 h. 30 : 
disques. — 18 h. : Histoire phuosophle. — 
19 h. 55 : opéra : Lohengrin. 

PARIS P.T.T. (431 m. 7). — 7 h. et 
8 h. : Presse. — 8 h 50 : chronique. — 
10 h. 45 : Toulouse : concert : Le Pas
sant. — 12 h. 50 : informations. — 
13 h. 30 : Bourse. — 13 h. 60 : piano. 
— 14 h. : causerie. — 14 h. 30 : TSJ . à 
l'Hôpital : Novelette ; Valse romantique ; 
Vous n'êtes pas un Ange ; Bonsoir Ché-

RADIO TOULOUSE (338 m. 8). — 
11 h. 45 : danse. — 12 h. : opérette». — 
12 h. 15 : orchestre de salon. — 13 h. 10 : 
Fantaisie. — 13 h. 30 : opérettes. — 
17 h. 45 : orchestre. — 18 h. 3 : chan
sonnettes. — 18 h. 35j : mélodies. — 
19 h. : pot-pourri de valses. — 19 h. 30 : 
Emission enfantine. — 20 h. 10 : danse. 
— 20 h. 40 : orchestre. — 21 h. 10 : Fan
taisie. — 21 h. 45 : Demi Heure de Parla. 
— 22 h. 15 : Nlna-Rosa. — 23 h. : con
cert. — 23 h. 15 : danse. — 23 h. 40 : 
opérette, chant. — 0 h. 6 : Caveau. — 
0 h. 20 : bal rustique. 

" LUXEMBOURG (1.293 m.). — 7 h. S : 
Informations. — 7 h. 15 : concert varié. 
— 8 h. 15 : concert. — i l h. 30 : cause
rie. — 12 h. : concert : Le Cid : Beau 
Romarin ; Madrigal ; Laxmé : Berceuse ; 
Entracte gavotte. — 12 h. 45 : opérettes 
et films : Les Saltimbanques ; Un Bal 
à l'Opéra : Dédé ; La Famille Pont-Bi
quet ; La Fille de Madame Angot : Sous 
le Pompon. — 13 h. 25 : récital de chant : 
Verbotener Gesang ; L'Ondine ; Air d» 
Joseph : Romance de Joseph ; Fra Dla-
volo. — 13 h. 25 : Quart d'Heure de 
fantaisie. — 14 h. 5 : L'Heure des Dames 
et des Demoiselles. — 18 h. 15 : concert. 
— 20 h. : disques — 20 h. 30 : Demi 
Heure Luxembourgeoise. — 21 h. 15 : 
concert symphonique : Septième Sym
phonie en ut majeur : Concerto en la 
mineur, pour violoncelle et orchestre. — 
22 h. : chronique. — 22 h. 15 : Infor
mations. — 23 h. : danse. 

NATIONAL DROITWICH (1.500 m.). — 
11 h. : orgue. — Il h. 30 : musique de 
chambre. — 13 h. : musique légère. — 
14 h. : violon et piano. — 15 h. : orgue. 
— 15 h. 30 : mandoltnistea. — 16 h. 20 : 
Egmont ; Symphonie en la. — 17 h. 15 : 
danse. — 18 h. 30 : Interlude gallois. — 
18 h. 45 : musique légère. — 20 h. : or
chestre : Scènes Alsaciennes ; Cherry 
Ripe ; Saillie dans votre allée : Valse, 
Vin. Femme et Chansons. — 31 h. 30 : 
Muslc-haU. — 22 h. 40 : quintette : Suite 
de pièces : Deux Chants ; Chanson 
triste : Danse grecque : Esprit «ta Jeu
nesse , Danse Exotique. — 23 h. 15 : or
chestre. 

BRUXELLES (483 m. 9). — 13 h. : 
disques, — 12 h. 30 : orchestre de salon. 
— 13 h. 30 : disques. — 15 h. : scène» 
de Ruy Blas. — 16 h. : disques. — 
Symphonie Concertante : Concerto pour 
violon : Symphonie. — 20 h. : orchestre. 
— 20 h. 30 : Pièce radio. — 21 h. 35 : 
orchestre Rhapsodie Norvégienne ; 
Yzéil ; Suite Algérienne.— 22 h. 10 : Jazc. 

EMISSIONS ESPERANTISTES. — 13 h. 
à 12 h. 30 : Valencia, 41 m. : Nouvelles 
d'Espagne. — 15 h. 50 à 16 h. 15 : Hllver-
sum I. Vara, 1875 m. : 1. La Espero, 
hymne espérantlste : 2. c L'Education 
Ouvrière et l'Espéranto ». par M. PJS. 
Polderman. secrétaire de l'Institut d'édu
cation ouvrière. — 17 h. 10 à 17 h. 35 : 
Htlversum II. KR.O.. 301 m. : Informa
tions de P. HelUter. — 18 h. 5 à 18 h. 26 : 
Radio Rome, 420 m. : chronique du tou
risme. — 20 h 5 20 h. 15 : Lyon P.T.T, 
463 m. : chronique espérantlste de Mm» 
Borel. — 20 h. 10 à 20 h. 30 : Barcelone. 
42 m. : Informations d'Espagne. 

CHEMIN DE FER DU NORD peut, en effet, vous délivrer un bon vala
ble quinze Jours, à compter de la date 
d'expédition, sur la présentation duquel 
vous obtiendrez des billets A moitié prix 
utilisables dans les trains rapide» et ex
press comme les billets ordinaires. 

Pour tous renseignements complémen
taires, veuillez vous adresser aux gares 
du Réseau du Nord. 

SPORTS D'HIVER EN FRANCE 
INAUGURATION DU TeLEFERIQTJB 

DU MONT-DORE-8ANCY 
Au départ des principales gars» i 

Réseau : 
Délivrance de billets d'aller et retour 

complémentaires avec réduction de 50 % 
permettant de rejoindre les t trains de 
neige » partant de Paris-Austerllta, la 
vendredi 15 janvier, A 22 h. 30 ; de Parla-
Quai d'Orsay, le samedi 16 Janvier, à 
14 h. 25, A destination de La BOUT boule-
Le Mont-Dore. 

Ces billets sont émis sur présentation 
soit du billet valable dans le train spé
cial, soit d'une pièce émanant d'un» 
Agence de Voyages. 

Le retour pourra s'effectuer lndlvlduel-
tlques, d'une réduction de 60 % sur le j lement par les trains du service régulier, 
prix des billets simples, en toute classe. Jusqu'au 24 Janvier Inclus, sans faculté 
pour vous permettre de vous rendre à de prolongation. 
votre nouvelle résidence. I Pour renseignements supplémentaires, 

La gare expéditrice de votre mobilier s'adresser aux guichets des gares. 

TRAINS SPÉCIAUX A L'OCCASION 
DE LA FOIRE DE DUNKEBQUE 

Dans la nuit des dimanches 10 et 17 
aux lundis 11 et 18 Janvier deux trains 
spéciaux, permettant le retour des voya
geurs ayant assisté aux fêtes de nuit, 
seront mis en marche de Dunxerque à 
Bergues et A Gravellnes : 

Vers Bergues. — Dunfcerque (gare), dé
part, 0 h. 35 ; Coudekerque-Branche, à 
0 h. 39 ; Bergues, arrivée A 0 h. 48. 

Vers Gravellnes. — Dunxerque (gare), 
départ, 0 h. 40; Coudekerque-Branche. à 
Oh. M; P. A. Petlte-Synthe, 0 h. 51 ; 
Grande-Synthe, 0 h. 63 ; P. A. Spycker, 
0 h. 56 ; Loon. 1 h. 02 ; P. A Craywlck, 
A 1 h. 06 ; Bourbourg, 1 h. 11 ; Gravellnes. 
arrivée A 1 h. 17. 

Si vous confiez le transport de votre 
mobilier au chemin de fer, vous béné
ficierez, ainsi que les membres de votre 
famille habitant avec vous et vos domes-

Je n'y comprends rien, fait-elle. 
Elle a un» façon de dire < Je n'y com

prends rien » qui me donne tout de suit» 
de» doutes. 

— Bonne maman 
— Qu'est-ce qu'u y at 
— Regardez-mot dans les yeux. 
— Eh bien? 
— Vous saves quelque chose T 
— Mais. non. 
— Je sida sure qu» sa. 

r. — Dite» la vérité, bonne maman 
Elle parait contrariée. 
— Puisque je te dis que je ne 

rien. 
J» l'entoure d» sas» bras. 

— Cette Grand'mére chérie qui a un 
secret pour ses petites-filles. 

Elle me rend mes caresses. 
— Est-il possible de te r»«sjmiii»r quoi 

que ce soit, à toi. Germaine? Ah! l'y 
renonce complètement. 

— Alors, dites. 
— Eh bien, oui, j'en sais un tout petit 

peu plus long que vous, mais Je n» devais 
pas vous le dire. 

Je la regarde malicieusement. 
— Nous vous l'arrachons. Ce n'est pas 

de votre faute. 
— C'est vrai, voua nse l'arraches Eh 

bien. Uses sur un papier sans en-tête de 
l'étude, ce petit mot amical de Me Oer-

c Chère Madame. — Lié par le secret 
professionnel. Je ne peux rien vous dire 
au sujet de la convocation que j'adresse, 
par ce même courrier, à vos petites-filles. 
Mon amitié vigilante tient cependant à 
vous épargner un souci, ou une mau
vaise impression. Sans manquer à mon 
devoir, il m'est permis de vous affirmer 
que cette convocation, de la plus haute 
importance, vous réserve une grande 
joie. Veillez à ce que ces dames soient 
exactes». 

Un moment, toutes trois, nous nous 
creusons la cervelle. 

— Ne cherchons plus, décide Grand' 
mère, nous l'apprendrons bientôt. Puis
que c'est un heureux événement, réjouis
sons-nous à l'avance, et faisons toute 
confiance à notre ami Gerroux. 

— C'est cela, Grand'mére, vous avez 
raison. 

Quel Jour sommes-nous? Interroge 
vivement Luclle. 

— Vendredi 
— C'est donc demain samedi. 
Je regarde la pendule. 
— Dix-heures et demie. Demain, à 

cette heure-ci. nous serons fixées. 

Le cabinet du vieux notaire est som
bre, meublé d'une façon désuète, qui 
garde tout à fait le cachet de son épo
que, et »'.- trouve en parfaite harmonie 
avec les breloques de sa chaîne de 
montre. 

C'est dans ce décor suranné, de la 

bouche de cet homme âgé, ayant con
servé les manières un peu cérémonieu
ses de sa Jeunesse, que nous venons 
d'entendre formuler le plus moderne, le 
plus saugrenu, et, j'ajoute même, le plus 
insensé des projets. 

Nous sommes réunis là, six couples. 
Trois d'abord, absolument inconnus, 
dont Je n'ai pas retenu les noms: puis, 
mon amie Simone et son fiancé; Luclle 
et Jean, enfin.. André et moi. 

Aucun mot ne me vient à l'esprit pour 
qualifier le bizarre document dont Me 
Gerroux achève de nous donner com
munication. 

— Je me résume, dit-il, relevant sur 
son front l'énorme paire de lunettes 
dont la vue m'a obsédée tout le temps 
de la lecture; les six couples, ici présents, 
seront dotés, au Jour de leur mariage, 
par un riche Inconnu qui désire garder 
l'anonymat. 

S Chacun d'eux recevra une somme de 
cinq cent mule francs. Les six couples 
devront se marier, autant que possible, 
le même jour et à la même heure. Sitôt 
après la cérémonie, ou pendant les Jours 
qui suivront. Us pourront se présenter 
à mon étude où leur seront distribués, 
sur le champ, les fonds leur revenant 
et qui sont, dès à présent, entre mes 
malns. 

Je me tourne, très pale, et m'adressent 
à Me Gerroux: 

— Et si l'un de ces couples faisait 
défaut? 

Il ne lève pas les veux sur mol; au 
contraire, il ajuste ses lunettes et, tout 

en ayant l'air de regarder attentivement 
le document étalé devant lui, il reprend 
avec douceur: 

— Je crois que vous n'avez pas bien 
compris: Ces si., futurs ménages, que 
nous dénommerons chacun — ainsi que 
le désire votre bienfaiteur — «ilôt 
d'amour » forment « un archipel de ten
dresse». Pour que Je puisse délivrer les 
dots qui me sont confiées, 11 faut que 
l'archipel soit au complet. L'absence 
d'un seul < ilôt » mettrait obstacle à la 
distribution et Je devrais restituer le 
dépôt sitôt les délais expirés. 

— Ce qui signifie, dit André froide
ment, que nous sommes solidaires les 
uns des autres. 

— Absolument, répond Me Gerorux. 
J'interviens avec irritaiton: 
— Je considère, dis-Je, la chose com

me absolument immorale. 
— Pourquoi? Interroge le notaire en 

levant les yeux sur moi et en me regar
dant fixement par-dessus ses lunettes. 

— Parce qu'il y a contrainte. La loi 
ne s'oppose-t-elle pas a ce que l'on obli
ge les gens à se marier malgré eux? 

Me Gerroux sourit. 
— Je vais vous relire, en partie, le 

document dont je vous al déjà donné 
communication et que vous me semblés 
mal interpréter: 

«Cette dot sera versée, soit le jour 
du mariage, soit au cours des trois jours 
qui suivront le délai imparti, «en pré
sence de six couples nouvellement 
unis*. L'ahesncs d'un seul des couples, 

ou même d'un seul des douze conjoints, 
mettrait obstacle à la distribution ». 

«Tels sont les termes de la promesse. 
Qu'y voyez-vous d'immoral?... Où y a-t-il 
contrainte? En quoi cette générosité est-
elle critiquable? Pour ma part, je ne le 
vols pas. 

J'ouvre la bouche pour protester. Me 
Genoux me fait signe de me taire. Et 
il continue, avec un grain de malice: 

— Dn mois vous est accordé pour ré
fléchir et vous marier. Dans ce délai, 
Jour pour Jour, ou pendant les trois 
jours qui suivront, vous devrez vous pré
senter devant moi. tous ensemble et déjà 
mariés, pour toucher votre lot. Au cas 
où l'un ou l'autre couple ne voudrait 
pas remplir les conditions énumérées 
tout à l'heure. 11 est prié de m'en aviser 
au plus tôt, pour me permettre de pré
venir les autres. Dn point c'est tout. 

— Me Gerroux. dis-je: 
Le vieux notaire reprend d'une voix 

sévère que Je ne lui connaissais pas: 
— Il est inutile de faire ici la moin

dre objection, comme aussi de prendre 
des résolutions définitives. Trente jours 
vous sont accordés, pendant lesquels vous 
pouvez réfléchir. Voyez donc, pesés chez 
vous le pour et le contre, et si, au bout 
de ce laps de temps, vous ne voulez 
accepter ni le mariage, ni la dot, eh 
bien, vous me le ferez savoir. Au surplus, 
je vous déclare que je ne chercherai à 
Influencer en rien votre décision. 

Le vieux notaire se lève. Un à un les 
autres couples défilent devant nous, et 
Je constate que, dans ce» jeux, si jeunes. 

si pleins de Joie tout à l'heure, la résis
tance d'André et la mienne ont fait 
naître une sourde inquiétude. Us m* 
semblent remplis, à notre adresse, de 
reproches et de supplications. Je cross 
y lire cette prière muette: 

— Ne nous empêchez pas d'être heu
reux!... 

Et. révoltée, malgré mol. J'ai envie de 
répondre: 

— Vous n'allez pas nous demander de 
nous marier de force! 

Le vieux notaire s'approche de Luclle 
et de Jean, qui demeurent sans parler, 
assis l'un près de l'autre. 

— Allez, leur dit-il. J'ai une commu
nication particulière A faire à Germain*) 
et à M. de Rlvau, 

Nous nous donnons rendez-vous au 
Seuil 

La porte refermée. Me Gerroux s'sdiea 
se à mol sévèrement: 

— Etait-il utile de manifester devant 
tous votre Indignation et de protester 
tout haut comme pour vous donner e s 
spectacle? 

Je me cabre rt ionisas-

— L'expérience que J'ai faite du sa» 
riage m'a suffi. Je ne veux pas me m*> 
rler une seconde fols, m en tendes-vous. 
Maître Gerroux. Et je ne permets à 
personne d'entreprendre sur ma volonté. 

(A 


